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Objet : Compte-rendu sommaire 
            Réunion du vingt-cinq novembre deux mille seize 
            ==================================== 
 

Etaient présents : J.-G. NAST Maire, J.-G. ROBEZ-MASSON Adjoint, C. ARBEZ,  
Y. BONDIER-MORET, I. BONNEVILLE, V. DUMONT-GIRARD,  S. GAUDY, O. MOUGIN, 
B. NOUGIER, Ch. PROST-ROMAND, R. TEDOLDI. 
 
Etaient excusées : B. BOURGEOIS procuration O. MOUGIN, A-M. JOLY procuration à I. 
BONNEVILLE.  
 
Etait absent : F. ANTONIO. 

 
Le compte-rendu de la réunion précédente est adopté à l’unanimité.  
 
Le Maire rend hommage à Roger PROST-ROMAND en tant qu’acteur de la 

commune, homme dévoué à sa commune et à la collectivité, pour son souci du bien commun et 
pour tout ce qu’il a fait pour les associations (société de chasse, Maison de la Flore, ASC ..). 

Le Conseil Municipal présente ses condoléances à la famille. 
 

Délibération Modificative Budgétaire 
Le Maire informe le Conseil Municipal que des virements de crédits sont 

nécessaires. Certaines recettes de fonctionnement non prévues lors de l’élaboration du Budget 
Primitif sont à enregistrer, il s’agit notamment d’ajouter 7 500 € en « taxe additionnelle aux droits 
d’enregistrement », 2 300 € en « dotation de solidarité rurale », et 2 700 € en « produits 
exceptionnels ». Les 4 450 € de l’article « dépenses imprévues » sont également à répartir en 
dépenses de fonctionnement. Cette somme totale de 16 950 € se répartie en dépenses de 
fonctionnement de la manière suivante : 1 100 € en fonds de péréquation intercommunal et 
communal, 7 500 € en entretien de bâtiments, 4 850 € en cotisation caisses retraites, 3 500 € sont 
ajoutés en « autres contributions » par prudence. Deux virements de crédits sont à effectuer suite à 
un changement d’articles comptables : du compte « compensation charges territoriales » au 
compte « autres contributions » (15 000 €) et du « compte personnel non titulaire » au compte « 
personnel titulaire » (3 000 €). 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité ces mouvements de crédits.  
 

SCOT du Haut-Jura 
Le Maire présente le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) élaboré par le Parc 

Naturel Régional du Haut-Jura. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable au SCOT du Haut-Jura. 

 

Ski 
Jean-Gabriel ROBEZ-MASSON présente le plan de secours et recherches du site de 

Rosset. Le Conseil Municipal approuve le plan de secours et recherches. 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité les tarifs de secours pour la saison 2016-

2017. 
Comme les années précédentes, la commune participe à hauteur de 50 % du tarif de 

septembre à l’achat des forfaits alpins pour les jeunes de moins 16 ans, habitant la commune et 
licenciés à l’ASC section ski alpin ou titulaires d’une carte neige. Comme l’année dernière, c’est 
l’ASC section ski qui s’est chargée de l’achat des forfaits directement auprès de la Sogestar et de 
recouvrir la participation des familles. Au titre du remboursement de la part communale, le 
Conseil Municipal accorde, à l’unanimité, une subvention exceptionnelle à l’ASC d’un montant 
de 1489,50 €.  
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Assurance Statutaire 

Le Maire présente le renouvellement d’adhésion au contrat groupe pour les 
assurances statutaires du personnel communal. 

Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, d’adhérer au contrat groupe Sofaxis 
pour la période 2017-2020. 
 

Personnel communal 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la création d’un poste d’Adjoint 

Technique Territorial Principal de 2e classe à temps complet et d’un poste d’Adjoint Territorial 
d’Animation de 1ère classe à temps complet, à compter du 1er décembre 2016. 
 

Chambre funéraire de Morez 
Le Maire fait part d’un courrier de la ville de Morez concernant la convention pour 

la chambre funéraire qui arrive à échéance. 
Le Conseil Municipal accepte de continuer à adhérer à ce service et autorise le 

Maire à signer la convention afférente. 
 
Projet éolien  

Le Maire rend compte de sa réunion avec la société RES qui construit des parcs 
éoliens. Cette société souhaite implanter trois éoliennes sur la commune en milieu forestier. 

Le Conseil Municipal accepte que la société RES poursuive ses études de faisabilité 
pour un projet éolien sur la commune et propose qu’elle fasse une présentation du projet lors du 
prochain conseil municipal. 

 
Droit de préférence 

Le Conseil Municipal prend connaissance de trois droits de préférence concernant la 
vente de parcelles forestières. Le Conseil Municipal ne souhaite pas acquérir ces parcelles et 
décide de ne pas appliquer son droit de préférence. 

 
SICTOM du Haut-Jura 

Le Conseil Municipal souhaite que l’amplitude horaire de la déchetterie de 
Longchaumois soit augmentée et propose une ouverture le vendredi de 14h à 18h et le samedi de 
8h à 12h toute l’année. 

 
SIGF du Massacre 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’acquérir une propriété de 1 ha 47 a 
sur la commune de Prémanon en indivision avec les communes membres du Syndicat 
Intercommunal de Gestion Forestière (SIGF) de la forêt du Massacre. Le Conseil Municipal 
autorise le Maire à signer tout document afférent à ce dossier et confie au SIGF de la Forêt du 
Massacre la gestion de cette propriété. 

Irénée BONNEVILLE rappelle que le SIGF travaille pour les communes et pas pour 
les entrepreneurs. 

 
Subventions OMSL 

Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, la répartition des subventions 
allouées aux différentes associations, proposée par le bureau de l’OMSL pour un montant 
global de 8850 €.   
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QUESTIONS DIVERSES  
 
Le Maire donne lecture d’un courrier  

- de Jean-Marc MANDRILLON sollicitant l’aide de la commune pour 
l’enfouissement de la ligne basse tension ERDF sur 200 m. Le Conseil Municipal ne souhaite pas 
participer à ce financement. 

- concernant la participation financière de la commune lorsqu’un enfant 
chaumerand est inscrit à la crèche de Saint-Claude. Le Conseil Municipal émet un avis favorable. 

- du Conseil Economique de la Paroisse des Viaducs sollicitant le 
déplacement de la statue du Sacré Cœur sur une parcelle privée et l’élagage des arbres sur une 
parcelle communale. Légalement, le Conseil Municipal n’a pas à se prononcer sur cet édifice 
religieux et accepte que les bois soient coupés. 

- demandant l’autorisation d’aménager une place de stationnement pour un 
véhicule poids lourd. Le Conseil Municipal accepte que cet aménagement soit réalisé sur le 
domaine public, sans empiéter sur la voie de circulation. 

Le Maire présente le magazine international « Art et Design » dans lequel figure 
Fred MAZUIR. Le Conseil Municipal remercie Fred MAZUIR pour l’envoi de ce magazine. 

 
Le Maire félicite l’Union Musicale pour le concert de la Ste Cécile. 
 
Béatrice NOUGIER se renseigne si les cours de yoga ont lieu dans les locaux de 

l’école. 
Yann BONDIER-MORET demande si une étude a été réalisée lors du projet initial 

de constructions de logements situés Grande Rue pour le raccordement au réseau de chaleur. Le 
Maire répond négativement. 

Valérie DUMONT-GIRARD demande la communication du plan définitif des 
logements SEMCODA situés 70 Grande Rue. 

Odette MOUGIN rappelle que le repas des Aînés aura lieu dimanche 27 novembre 
2016 et signale qu’une tombola avec un tableau offert par Fred Mazuir aura lieu lors du Téléthon 
vendredi 2 décembre 2016. Elle tient à souligner également que l’attribution des logements de 
l’OPH est faite par l’OPH et non par la Mairie. 

 
 

     
 

Séance levée à 23 heures 55 
 
  Fait en Mairie, le 7 décembre 2016 

  Le Secrétaire de séance 
Raphaël TEDOLDI  


